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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 48, insérer l'article suivant :

I. – Le premier alinéa de l’article 1383 G du code général des impôts est ainsi modifié :

1° Les mots : « 25 %  ou de 50 % » sont remplacés par les mots : « 15 % ou de 30 % ».

2° L’alinéa est complété par deux phrases ainsi rédigées : « L’exonération est majorée, le
cas échéant, de 15 % pour les constructions affectées à l’habitation situées à l’intérieur des secteurs
définis  au II  de  l’article L. 515-16  du  code  de  l’environnement,  lorsque  de  tels  secteurs  sont
délimités par le plan. Elle est majorée de 30 %, le cas échéant, pour les constructions affectées à
l’habitation  situées  à  l’intérieur  des  secteurs  définis  au III  de  l’article L. 515-16  du  code  de
l’environnement, lorsque de tels secteurs sont délimités par le plan.

II. – La  perte  de  recettes  pour  les  collectivités  territoriales  est  compensée  à  due
concurrence par la majoration du prélèvement sur les recettes de l’État au titre de la compensation
d’exonérations relatives à la fiscalité locale et, corrélativement pour l’État, par la création d’une
taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.
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Depuis  2008,  l’article  1383  G  du  code  général  des  impôts  permet  aux  communes,
intercommunalités, départements et régions d’exonérer de taxe foncière sur les propriétés bâties,
chacun pour la part qu’il perçoit, les habitations situées dans le périmètre d’exposition d’un plan de
prévention des risques technologiques. Cette exonération porte, au choix de la collectivité, soit sur
25 % soit sur 50 % de la cotisation concernée.

Le présent amendement vise à améliorer la modulation de ce taux d’exonération.

En effet, les périmètres d’exposition recensent en pratique des risques très variables depuis
des habitations soumises à un aléa faible, jusqu’à des habitations soumise à un aléa tel que leur
expropriation est d’office reconnue d’utilité publique.

C’est pour quoi le présent amendement propose d’exonérer les habitations du périmètre
selon deux échelles de graduation : 15 %, 30 % et 45 %, ou 30 %, 45 % et 60 %, selon la décision
de chaque collectivité.  Le  premier  taux s’appliquerait  à  toutes  les habitations du  périmètre,  le
second aux secteurs de risques où le droit  de préemption peut être instauré et le troisième aux
secteurs où l’expropriation est reconnue d’utilité publique, en vertu du plan.
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